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JORF n°0267 du 18 novembre 2011 
  

Texte n°8 
  
  

DECRET 
Décret n° 2011-1555 du 17 novembre 2011 modifiant l e décret n° 2011-905 du 29 

juillet 2011 relatif à l’organisation et au fonctio nnement des services du Défenseur 
des droits  

  
NOR: JUSC1128064D 

  
 
  
Publics concernés : adjoints du Défenseur des droits. 
  
Objet : Défenseur des droits ― adjoints ― rémunération. 
  
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
  
Notice : le décret prévoit que le montant de l’indemnité de fonction des adjoints du 
Défenseur des droits est fixé par le Défenseur des droits dans la limite d’un plafond fixé 
par arrêté du Premier ministre et des ministres en charge du budget et de la fonction 
publique. 
  
Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction 
issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr/). 
  
Le Premier ministre, 
  
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, de la ministre du 
budget, des comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et 
du ministre de la fonction publique, 
  
Vu la loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 rel ative au Défenseur des droits ; 
  
Vu la loi n° 2011-334 du 29 mars 2011 relative au D éfenseur des droits ; 
  
Vu le décret n° 2011-905 du 29 juillet 2011 relatif  à l’organisation et au fonctionnement des 
services du Défenseur des droits ; 
  
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 
  
Décrète :  
  
  
Article 1   
  
  
Les III et IV de l’article 21 du décret du 29 juillet 2011 susvisé sont remplacés par les 
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dispositions suivantes : 
  
« III. ― Le Défenseur des droits perçoit également une indemnité de fonction dont le 
montant est fixé par arrêté conjoint du Premier ministre et des ministres chargés 
respectivement du budget et de la fonction publique. 
  
IV. ― Les adjoints du Défenseur des droits perçoivent également une indemnité de 
fonction dont le montant est fixé par le Défenseur des droits dans la limite d’un plafond fixé 
par arrêté conjoint du Premier ministre et des ministres chargés respectivement du budget 
et de la fonction publique. 
  
V. ― Le Défenseur des droits et ses adjoints peuvent prétendre au remboursement de 
leurs frais de transport dans les conditions fixées par décret. »  
  
Article 2   
  
  
Les indemnités prévues aux III et IV de l’article 21 du même décret sont versées à 
compter de la date de prise de fonction du Défenseur des droits et de ses adjoints.  
  
Article 3   
  
  
Après l’article 24 du même décret, il est inséré un article 24-1 ainsi rédigé : 
  
« Art. 24-1. - L’article 21 du présent décret peut être modifié par décret. »  
  
Article 4   
  
  
Le garde des sceaux, ministre de la justice et des libertés, la ministre du budget, des 
comptes publics et de la réforme de l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre 
de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.  
  
  
Fait le 17 novembre 2011.  
  
  
François Fillon   
  
Par le Premier ministre :  
  
Le garde des sceaux,  
ministre de la justice et des libertés,  
Michel Mercier  
La ministre du budget, des comptes publics  
et de la réforme de l’Etat,  
porte-parole du Gouvernement,  
Valérie Pécresse  
Le ministre de la fonction publique,  
François Sauvadet  
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